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Par courrier envoyé le 26 Novembre 2024 à la Direction Générale et la Direction des Ressources Humaines, le 

Syndicat CGT a dénoncé le nombre prévu de nominations qui sont FAUSSES en tenant compte des TAUX 2024 

(Arrêté du 28/02/23), DES REPORTS 2023 qui doivent être ajoutés (Art 2 du décret 2007-1191 du 03 Aout 2007) 

conformément au courrier de la DG Ref DG/VRD/RP/MM/EC/2 N°2023_198 et des listes des agents promouvables 

qui permettent de calculer le nombre de promus. 

2 JOURS APRES NOTRE SIGNALEMENT LA DIRECTION PUBLIE SES NOMINATIONS SANS TENIR COMPTE DE NOS 

CHIFFRES.  

UN MEPRIS DE + POUR LES AGENTS 

Pour les Aides-Soignants en 2022 (103 Avancements de grade) en 2023 (39 avancements) en 2024 (37 

avancements) alors que la liste compte 406 agents promouvables. 

Pour la CGT le Calcul est simple : 406 agents X 14 % taux en vigueur 2024 soit 56.84 agents qui devraient avoir 

leur grade supérieur. A cela s’ajoute le report 2023 de 0.27. On obtient 57 Agents promus ! 

Pour les IDE en 2022 (47 Avancements) en 2023 (12 Avancements qui s’explique par la modification des 

conditions d’avancement 2 ans dans le 4ème échelon alors que maintenant c’est 1 an dans le 6ème échelon) et en 

2024 (11 avancements de grade au lieu de 15) 

Idem le calcul est simple : 109 agents sont sur la liste X 13 % taux en vigueur en 2024 soit 14.17 à cela s’ajoute un 

report de 2023 de 0.9 soit 14.17 + 0.9 = 15.07 agents promus 

Doit-on fournir une calculette à la Direction ? Cette même direction qui vous impose des nouvelles trames sans 

concertation pour être soi-disant conforme à la réglementation ne respecte pas elle-même les décrets et 

arrêtés de la réglementation. 

L’ARS, la préfecture et le ministère de la santé seront informés par le syndicat CGT du non-respect des 

promotions au sein du CHU de Clermont Ferrand  

La direction pense-t-elle apaiser la colère des agents en enlevant 20 

promotions aux Aides-Soignants et 4 promotions aux IDE et en diminuant les 

promotions ? 

Au dos de ce document vous trouverez le courrier envoyé par la CGT vous pourrez vous rendre compte que de 

nombreux grades sont concernés par une diminution des promus 

-Adjoint administratif 1er et 2ème classe 
-Ambulancier  
-AMA classe Exceptionnelle 
-OP 1er grade 
-Sage-femme 
-TSH 1er et 2ème Classe 

Avancements de grades 



 

 

CGT du CHU :  

GM/CMP : 51.864 ; 51.865 ; Estaing : 50.400 ;  

L. Michel : 50.803 

cgt@chu-clermontferrand.fr 

  


